
 

Signé par l’UNSA, les Indépendants et tous les 
autres syndicats sauf la CGT (et SUD qui 
n’existait pas), l’Accord Salarial 2000/2001 

prévoit l’ouverture de négociations en vue 
d’aboutir à un accord « 13ème mois ». 
Sans cet Accord Salarial, de telles négocia-
tions n’auraient pas vues le jour. 

La prime de gestion :  

l’origine du 13ème mois !  
 

Signée par les Auto
nomes et les Indépenda

nts 

au début des année
s 80 et moquée par

 d’au-

tres syndicats... la p
rime de gestion ne cess

e-

ra d’évoluer jusqu’à 
servir de base au 13

ème 

mois. En 2001, le m
ontant de la prime 

de 

gestion était de 5300
 francs (807 euros). 

 

L’Accord 13ème mois en 2001 
 

La prime de gestion sert de point de départ 
au futur 13ème mois en 2001, année de 
signature de l’Accord. Un calendrier est éta-
bli qui prévoit l’évolution progressive de la 
prime de gestion jusqu’à devenir un 13ème 
mois. C’est chose faite cette année. 

Montants bruts. Retrancher 16,85% 
pour obtenir le « net ». 

L’Accord 13ème mois : un compromis ! 

 

Pour obtenir un 1
3ème mois, les syndi

-

cats ont accepté 
des contreparties

. Ainsi, 

suite à l’Accord, le
 dernier échelon n

e se-

ra plus atteint en 1
6 ans mais en 24 ans. 

La masse salariale ains
i économisée est 

réinvestie dans le 1
3ème mois.  

En novembre dernier, tous les agents RATP ont touché, pour la première fois dans l’his-

toire de l’Entreprise, un 13ème mois complet. C’est le résultat d’un accord historique, 

que les contreparties acceptées par tous les syndicats ont rendu possible. 

Accord salarial 2000/2001 
actant l’ouverture de négocia-
tions pour la mise en place 
d’un 13ème mois. 

A c c o r d 
s a l a r i a l 
1990. 

A c c o r d 
s a l a r i a l 
1991. 

A c c o r d 
s a l a r i a l 
1992. 

A c c o r d 
s a l a r i a l 
1994. 

A c c o r d 
s a l a r i a l 
1996. 

A c c o r d 
s a l a r i a l 
1997. 

M e s u r e 
unilatérale. 

Application du protocole 13ème mois. 


